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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Accord entre la Métropole et les communes sur une solution technique 

partagée pour une réouverture du chemin de Charbonnières à Écully en 2022. 

Le chemin de Charbonnières est fermé à la circulation depuis décembre 2016 à la suite d’un 

éboulement d’un talus bordant la route et qui, dès lors, menaçait la sécurité des usagers. La Zone 

étant classée en PENAP (Protection des Espaces Natures et Agricoles Périurbains) et EBC (Espace 

Boisé Classé), les solutions techniques de sécurisation du talus surplombant l’axe sont complexes à 

mettre en œuvre et doivent faire l’objet de l’aval des services du ministère de l’environnement.  

De multiples réunions entre les représentants de la Métropole et ceux des communes d’Écully, de 

Charbonnières et de Dardilly ont été nécessaires pour parvenir à une solution technique pérenne 

permettant, à terme, de rouvrir la voie et d’assurer la sécurité des riverains et des usagers. La semaine 

dernière, une réunion entre Fabien Bagnon, vice-président de la Métropole de Lyon délégué à la voirie 

et les maires Sébastien Michel (Écully), Gérald Eymard (Charbonnières) et Rose-France Fournillon 

(Dardilly) a permis de valider cette solution technique acceptée par toutes les parties prenantes de ce 

dossier.  

Le résultat des études menées par un bureau d’études spécialisées préconise la mise en place d’un 

mur de type gabion d’une hauteur de 1,2 m à 2 m pour protéger le talus de risques d’éboulement.   

Cette solution est désormais présentée aux services de l’État qui doivent encore la valider. Une fois cet 

accord entériné, les travaux pourront commencer et permettre d’envisager une réouverture de cet 

axe à sens unique dans le courant de l’année 2022. Le chemin sera réservé aux modes actifs de 

circulation et aux piétons le dimanche.  

 

 

 

 

 

 


